Règlement

« Jeu Facebook Spécial Fête des Pères »

19 et 20 JUIN 2010

SOCIETE ORGANISATRICE

La société AIR CARAIBES, SA au capital de 19 000 000 euros, inscrite au RCS de Pointe à Pitre sous le numéro de SIRET B 397 923 822, dont le siège social se trouve Parc d’activités de la providence, 97139 Les Abymes, GUADELOUPE F.W.I., organise un jeu gratuit et sans obligation d’achat du 10 Juin au 17 Juin 2010 un tirage au sort accessible sur le Facebook de la compagnie : http://www.facebook.com/aircaraibes.
Article 2 : 
PRESENTATION DES LOTS

La dotation totale de l'opération comprend un week-end pour une personne (un père de famille) à Saint- Martin du samedi 19 au dimanche 20 Juin 2010, d’une valeur totale de 450€ :

· 1 vol Aller retour au départ de la Guadeloupe ou de la Martinique selon lieu de résidence du gagnant: départ le 19 et retour le 20 Juin 2010

·  voyage en cockpit

· 1 nuit dans un hôtel de Luxe à Saint Martin (petit déjeuner inclus et ½ bouteille de champagne offerte)

· 1 massage de 50 minutes 


LES PARTICIPANTS


Jeu ouvert exclusivement aux résidents de la Guadeloupe et de la Martinique et à toute personne de plus de 18 ans à la date de début de jeu, à l'exclusion des membres du personnel de la compagnie aérienne AIR CARAIBES. L'offre n'est pas cumulable avec toute autre opération promotionnelle en cours.


Article 4 :
MODALITES DE PARTICIPATION

Pour participer au tirage au sort, il suffit que le client soit fan d’Air Caraïbes sur Facebook et participe à l’événement « Fête des pères » sur le Facebook de la compagnie (http://www.facebook.com/aircaraibes).

Le jeu sera ouvert du 10 Juin au 17 Juin 2010.

Article 5 : 
LIMITES A LA PARTICIPATION


Une inscription par foyer. Toute tentative de fraude de la part d'un participant entraînera la nullité de sa participation. Aucune participation par courrier ne sera prise en compte.

Article 6 : 
DESIGNATION DES GAGNANTS 

Le tirage au sort sera réalisé le17 juin 2010 afin de désigner le gagnant. 


Le gagnant est un père de famille (sous présentation d’une photocopie du  livret de famille).
Il sera avisé individuellement par téléphone, par message privé sur Facebook ou par email par l’organisateur du jeu. Son nom apparaîtra également sur le site internet www.aircaraibes.com. 
Dans le cas où l’inscription est considérée  comme nulle, il sera immédiatement procédé à un autre tirage au sort et ainsi de suite jusqu'à la désignation d’un gagnant. 
Si le gagnant est indisponible aux dates prévues, le lot sera remis en jeu et un nouveau tirage aura lieu.7 : 


UN SEUL GAGNANT PAR FOYER 


Il ne peut y avoir qu'un seul gagnant par foyer (même nom et/ou même adresse). 
Article 8 : 



LE LOT

Le lot offert au gagnant ne peut donner lieu de la part du gagnant à aucune contestation d'aucune sorte, ni à la remise de sa contre valeur en argent (totale ou partielle), ni à son échange ou remplacement contre un autre lot de quelque valeur que ce soit, pour quelque cause que ce soit.
Enfin, la société organisatrice AIR CARAIBES se réserve le droit de remplacer le lot  en tout ou partie par d'autres lots de valeur équivalente en cas de difficulté extérieure, pour obtenir ce qui a été annoncé, notamment rupture même momentanée de prestation. 


Le billet sera à retirer avant le 16 Juin 2010 en téléphonant au 0590.82.47.41 (auprès du service Marketing et Communication). 

Le voyage offert devra avoir lieu aux dates prévues. Taxes aéroportuaires et frais de dossier à la charge d’Air Caraïbes  (Billet ni modifiable, ni remboursable, ni cessible).


ACCEPTATION DU REGLEMENT


Le simple fait de participer entraîne : 

L'acceptation entière et sans réserve du présent  règlement  déposé via reglement.com auprès de l’étude Maitre Valérie Hoba située :29, Boulevard Jean Jaurès 93400 Saint Ouen.

Le règlement est disponible auprès de la société organisatrice sur le site Internet de la compagnie et sur sa page Facebook, ainsi que sur le site web www.reglement.com. 

Le règlement du jeu peut être adressé, à titre gratuit, à toute personne qui en fait la demande auprès de la société organisatrice.

L'arbitrage en dernier ressort de la Société Organisatrice pour toutes les contestations relatives à l'interprétation et ou à l'application du présent règlement.


REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PARTICIPATION

Une seule connexion au jeu donne à chacun des participants une chance de gagner la dotation offerte. Les demandes de remboursement des frais de connexion, dans la limite d'une demande par participant (même nom et même adresse) pour toute la durée du jeu et du timbre utilisé pour cette demande (remboursement sur la base du tarif lent en vigueur, à raison d'un timbre par enveloppe) devront être adressées, par écrit, à la société organisatrice.
Les demandes de remboursement de frais préciseront obligatoirement le jour et l'heure exacte de la connexion.

Le remboursement des frais de connexion est fait sur la base d'une connexion de 3 minutes à 0,22 euros TTC par minute en heure pleine soit 0,66 euros TTC ou 0,12 euros par minute en heure creuse soit 0,36 euros TTC. Ce montant correspond à 3 minutes de connexion en communication téléphonique locale, temps qui est supérieur au temps suffisant pour l'inscription, l'impression du règlement général, la prise de connaissance des conditions particulières du jeu et la participation au jeu. 

Pour obtenir ce remboursement, il suffit d'en faire la demande écrite par courrier postal à l'adresse indiquée en joignant obligatoirement un RIB ou RIP. Aucune demande de remboursement ne sera prise en compte si elle est formulée plus de 30 jours après la date de clôture du jeu. 

Les abonnements aux fournisseurs d'accès à Internet ainsi que le matériel informatique (ordinateur, modem, câbles, etc.) ne sont pas remboursés, les participants au jeu déclarant en avoir déjà la disposition pour leur usage.

Les participants utilisant des fournisseurs d'accès intégrant gratuitement les connexions téléphoniques ne sont par nature pas éligibles au remboursement. Les remboursements seront effectués dans la première quinzaine du mois suivant le mois de réception de la demande (cachet de la poste faisant foi). 


PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

Les participants à ce jeu concours sont informés qu'ils sont susceptibles de recevoir des propositions par courrier, par téléphone ou par mail de la part d’AIR CARAIBES. 
Les coordonnées des participants seront traitées conformément aux dispositions de la Loi Informatique et Libertés du 6 Janvier 1978. 
Chaque participant dispose d'un droit d'accès, de rectification ou même de radiation des informations le concernant qu'il peut exercer sur simple demande écrite sur papier libre à la Société Organisatrice seule destinataire de ces informations.

Article 12 : 

MODALITES DE MODIFICATIONS DU JEU


L'organisateur du jeu se réserve le droit de modifier, prolonger, suspendre ou annuler le jeu sans préavis, notamment en cas de force majeure. Sa responsabilité ne pourra alors en aucun cas être engagée et aucun dédommagement ne pourra être demandé par les participants. Des additions en cas de force majeure, des modifications de ce règlement peuvent éventuellement être publiées. Elles seront considérées comme des annexes au présent règlement. La date et l'heure du tirage au sort pourront notamment être décalées. 

Article : 


LIMITE DE RESPONSABILITE


AIR CARAIBES ne saurait être tenu pour responsable de tous faits qui ne lui seraient pas imputables ou un cas de force majeure susceptible de perturber, modifier ou annuler le jeu.

AIR CARAIBES ne saurait être tenu responsable des prestations offertes par le Radisson (hébergement, le massage, ½ bouteille de champagne, petit déjeuner) si celles-ci n’étaient pas délivrées.

Tous autres frais engagés par le gagnant durant le séjour restent à sa charge et ne peuvent en aucun cas être supportés par la compagnie. 

Article 14 : 


LITIGES


Si une ou plusieurs dispositions du présent règlement étaient déclarées nulles ou inapplicables, les autres clauses garderaient toute leur force et leur portée. 
Tous les cas non prévus par le règlement seront tranchés par la société organisatrice dont les décisions seront sans appel. La loi applicable au présent contrat est la loi française. Tout différend né à l'occasion de ce jeu fera l'objet d'une tentative de règlement amiable. 
A défaut d'accord, le litige sera soumis aux juridictions compétentes dont dépend le siège social de la société organisatrice, sauf dispositions d'ordre public contraires. Aucune contestation ne sera plus recevable deux mois après la clôture du jeu.

